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Cette opération décidée
par le ministère de la
Solidarité a été supervisée
par le directeur de l’Action
sociale au niveau de la wilaya
aux côtés d’un huissier de jus-
tice et d’un représentant des
services de sécurité. 

Elle intervient avant la fin
du mandat du bureau actuel,
qui est prévue selon des res-
ponsables du CRA au niveau
local le 3 décembre prochain.

Après vérification du quo-
rum et de l’authenticité des
adhésions pour les personnes
présentes, les représentants

des 15 communes et les
anciens membres du bureau
de ladite organisation ont
déposé les formulaires de
trois candidats par localité,
avant de procéder au vote.
Après le dépouillement, la
majorité des voix est revenue
aux anciens membres dudit
bureau. C’est-à-dire que la
nouvelle génération des per-
sonnes bénévoles qui ont
rejoint le CRA au niveau de la
wilaya ainsi que les jeunes
adhérents venus des localités
de Aïn Laâloui, Haïzer,
M’chedellah, et d’autres loca-
lités, ont opté pour le renou-
vellement de leur confiance
aux anciens, eu égard aux
efforts qu’ils ont fournis dans
le cadre des actions humani-
taires menées par le
Croissant au niveau local et
national. Toutefois, aux yeux
de certains anciens membres,
à cause du gel des activités
du comité national, la repré-

sentante de la Direction de
l’action sociale s’est basée
sur une circulaire émanant du
ministère. Cette dernière a
accepté la candidature d’ad-
hérents qui n’ont pas quatre
années d’activité au sein de la
structure, contrairement aux
dispositions prévues par les
statuts du CRA. D’autre part,
ils ont déploré l’absence des
représentants des localités de
Souk-El-Khemis, Mesdour et

Tagdit ; ces derniers n’ont pas
été convoqués, du fait  qu’ils
ne se seraient pas acquittés
de leur cotisation estimée à
700 DA. Ceci n’a pas suscité
de réaction outre mesure ni
entravé le déroulement de la
réunion à la suite de laquelle
Salem Aït Benamer a été élu
président avec 474 voix à la
tête du CRA de la wilaya de
Bouira.

Amine H.

CRA DE BOUIRA

Renouvellement de bureau
LOGEMENT SOCIAL

PARTICIPATIF A CHLEF

Un intérêt particulier
pour cette formule 

La formule du Logement social participatif
(LSP), mise en œuvre depuis 1998, comme l’une
des nombreuses solutions au problème du loge-
ment à l’échelle nationale, connaît aujourd’hui à
Chlef, un regain d’intérêt, après avoir souffert de
lenteurs et de dysfonctionnements.

L’introduction de la formule LSP s’était aussitôt confron-
tée, faut-il le rappeler, à des problèmes, liés à l’inconsistance
de l’information, qui a impliqué une réticence chez les candi-
dats au logement et au manque de coordination entre les dif-
férents intervenants, services de l’urbanisme, structures
techniques et organes de financement, ayant entraîné des
lenteurs dans l’étude et le lancement des coopératives LSP.

“Outre la réticence dans la réaction des banques de finan-
cement, la formule du logement social participatif a long-
temps souffert lors de sa mise en œuvre à Chlef, de la
contrainte foncière, par l’absence d’un portefeuille foncier,
assaini et préparé à cet effet”, lit-on au dernier rapport de la
commission économique et financière, de l’APW de Chlef. Le
rapport de la même commission, révèle que sur un program-
me de 1 357 logements LSP inscrits, jusqu’à la fin de l’an-
née, seuls 180 ont été effectivement réalisés et réceptionnés,
soit avec un taux d’achèvement de 13%, seulement. La com-
mission de l’APW de Chlef, admet toutefois “une notable
reprise”, du cours de réalisation du programme, depuis le
second semestre de l’année 2005. “Le redéploiement du
cours de réalisation dans la domaine du logement social par-
ticipatif, constaté depuis cette période, a permis de combler
l’essentiel du retard accumulé au programme initial renfer-
mant une somme de 1357 logements”, rapporte la commis-
sion concernée, qui note que tout le reste à réaliser, serait
achevé et réceptionné avant la fin de l’année 2006. Ainsi, et
au regard de cette reprise du cours de réalisation de l’habitat
en général à Chlef, et du programme LSP en particulier, et de
l’adhésion de plus en plus importante des citoyens à la for-
mule LSP, il a été décidé, l’inscription d’un nouveau LSP au
profit de la wilaya de Chlef, comportant 4500 logements à
réaliser au cours de la période 2005-2009. La Direction de
l’urbanisme et de la construction relèvera à ce titre les
grandes dispositions, prises pour la relance du cours de la
réalisation du programme LSP en évoquant notamment les
efforts consentis, dans l’organisation de l’intervention des
partenaires du programme (services techniques, banques-
CNL, promoteurs immobiliers), la sensibilisation du citoyen,
sur l’importance de la formule, et la recherche d’un porte-
feuille foncier. 

“Tous les facteurs, se trouvent actuellement réunis pour
impulser réellement la réalisation du nouveau programme
LSP acquis par la wilaya, au titre du quinquennal 2005-
2009”, indiquera à cet effet, M. Slim, directeur de l’urbanisme
et de la construction de wilaya. Le directeur de l’OPGI, pro-
moteur potentiel de l’opération LSP à Chlef relèvera “l’en-
gouement extraordinaire” généré par la formule LSP au
cours des deux dernières années, et le président de l’APC de
Chlef, commune qui comptabilise le plus grand nombre de
souscripteurs (1897) soulignera “l’impact remarquable”, du
LSP, dans la solution du problème de l’habitat dans cette col-
lectivité, chef-lieu de wilaya. Ainsi et dans le cadre de la mise
en œuvre du nouveau programme LSP, les services tech-
niques, annoncent l’achèvement du montage financier, pour
un ensemble de 1000 unités de logements sociaux participa-
tifs, programme dont la réalisation est prévue pour être lan-
cée au cours du second semestre de l’année 2006.

A. Atba

Bientôt une radio
locale à Saïda

Après une longue attente, les travaux de réalisation de la
radio locale pour la wilaya ont commencé. Reste son équi-
pement, dit-on au secrétariat général de la wilaya.

Cette nouvelle a enchanté la population. Le site choisi
pour cet «outil communicatif» qui n’est autre que le centre
culturel Malek-Bennabi s’y prête parfaitement.

L’on apprend également que c’est la directrice de la radio
locale de Béchar, Mme Hamlili Djamila, qui a été désignée
pour gérer cette nouvelle radio. Elle sera remplacée par
M. Bouzeghaba, actuellement à la tête de la radio locale de
Tindouf. Voilà qui mettra fin aux rumeurs.

Radio El-Ogban sera partie intégrante du quotidien saïdi.
Initialement, le projet de cette radio,  qui sera inaugurée,

selon toute vraisemblance, d’ici à la fin de l’année, remonte
à la fin des années 1996, mais il a été brutalement bloqué
pour plusieurs raisons que tout le monde ici à Saïda connaît.

10 ans après, ce projet est en passe de voir le jour et le
souhait des citoyens est que cette radio locale fasse l’écho
de leurs préoccupations quotidiennes. “Pour fidéliser l’audi-
teur, dira un Saïdi, il faut l’impliquer, le considérer et surtout
l’écouter”. A noter également que plus d’un milliard de cen-
times est prévu pour équiper cette station.

Mohamed Ben-Amine

Le salon 
de la rentrée

scolaire
2006/2007
A quelques jours de la

rentrée scolaire et universi-
taire, Tizi-Ouzou organise
du 6 au 14 septembre pro-
chain,  à travers la société
RH International
Communication, une mani-
festation consacrée au
monde scolaire. 

Une manifestation vou-
lue, selon ses organisa-
teurs, être la  vitrine des
outils pédagogiques, des
matériels didactiques et
des innovations technolo-
giques. 

Lieu d'échanges, ce
salon exposera une gamme
complète d’objets et équi-
pements scolaires, bureau-
tique, édition, équipement
et matériel informatique,
articles pédagogiques, sup-
ports et équipements didac-
tiques destinés à l’ensei-
gnement supérieur, tech-
nique et professionnel,
machine-outil, automatisme
et commandes numérique.

Les parents d’élèves,
étudiants, professeurs,
gestionnaires des établis-
sements d’éducation et de
formation y découvriront les
nouveaux produits version
2006/2007 et auront l’occa-
sion de communiquer avec
les exposants dans le but
d’améliorer les produits
destinés à l’éducation, à la
formation tant profession-
nelle qu’universitaire.

R. H.

TIZI-OUZOU

Les adhérents du Croissant-Rouge algérien
(CRA) se sont rencontrés, mardi dernier, au
théâtre communal pour procéder au renouvelle-
ment du bureau de wilaya. 

Pistes agricoles mal
entretenues

A l’approche de la saison de la cueillette des
olives, les fellahs de la commune de Souk-El-
Ténine nourrissent beaucoup d’appréhensions
quant aux bonnes conditions du déroulement
de l’opération et la raison en est la détérioration
totale ou presque, du réseau des pistes agri-
coles, réalisées pourtant en grand nombre.

Ces dernières seraient dans un état de
dégradation avancé qu’elles sont devenues tout
simplement impraticables, coupées et obs-
truées en certains endroits. Cet état de fait
serait la résultante de l’absence d’ouvrage, de
caniveau, etc. et on craint pire pour la saison
des pluies qui pointe du nez. 

Au niveau de l’APC, où les réclamations
seraient nombreuses ces derniers temps, on
nous a appris que les moyens dérisoires dont
on dispose et bien que des efforts sont
déployés dans ce sens, on ne peut pas assurer
l’entretien complet et permanent de ces der-
nières, rôle qui devrait échoir normalement aux
services de l’agriculture, selon la même source.
Par le biais d’un de ces cadres, la subdivision
de l’agriculture de Maâtkas, circonscription dont
dépend la commune de Souk-El-Ténine dans le
domaine, réfute cette affirmation en incombant,
à son tour, le rôle aux services de l’APC,
arguant que leurs services ne sont concernés
que par l’ouverture des pistes en question. 

Le budget qui leur a été alloué dans ce sens
et concernant toute la wilaya ne dépasserait
pas les deux cents kilomètres sur les plus de
mille existants, d’où l’impossibilité d’une cou-
verture complète de toutes les pistes agricoles,
selon le même interlocuteur. “La commune de
Souk-El-Ténine a bénéficié, contrairement aux
autres faisant partie de la même circonscription,

cette année, d’un budget d’entretien de 5 km.
Le reste, c’est à la commune de le faire”, ren-
chérit-on au sein de la même subdivision.

Réalisation d’une 
bibliothèque communale

La commune de Souk-El-Ténine sera dotée
incessamment d’une bibliothèque communale,
la nouvelle nous était donnée par le premier
vice-président de cette APC. 

Cette infrastructure, qui vient combler un
tant soit peu le déficit de la circonscription en
matière de toutes sortes de structures socio-
éducatives ou socioculturelles de soutien aux
jeunes étudiants, lycéens ou collégiens sera
implantée au chef-lieu où le choix de l’assiette
foncière d’une superficie de 700 m2 a été effec-
tué la semaine passée. Selon la même source,
l’enveloppe allouée à ce projet est de 1 milliard
et 600 millions de centimes. 

La nouvelle sera certainement accueillie
avec beaucoup de satisfaction par les élèves
des deux collèges présents sur le territoire de la
commune ainsi que par tous les férus de la lec-
ture en général qu’on présume très nombreux
parmi les autres citoyens. Il convient aussi de
rappeler que cette bibliothèque sera d’un apport
non négligeable et fera bénéficier les futurs
élèves du lycée, d’une capacité de 1000 places
qui ouvrira, nous dit-on, ses portes dans les
plus brefs délais. 

“Effectivement, la nouvelle est réjouissante,
mais faut-il encore qu’on mette tous les moyens
pour sa prompte réalisation et surtout qu’on
pense à sa dotation en ouvrages qualitative-
ment et quantitativement”, a tenu à préciser un
jeune étudiant rencontré dans l’enceinte de
l’APC.

R. A.

Les services de contrôle de l’Office
national des droits d’auteur et des
droits voisins, (ONDA), de la région
de Constantine qui regroupe six
agences (Batna, Annaba, Ouargla,
Béjaïa, Sétif et Constantine), ont pro-
cédé depuis janvier et jusqu’à ce jour,
à la saisie de plus 30 000 supports
contrefaits dont des CD et des cas-
settes après avoir effectué au total
plus de 550 opérations de contrôle.

Le piratage des œuvres musicales
est une réalité amère qui a gagné du
terrain, du fait que les opérations de

reproduction sont faciles à exécuter
avec en plus la possibilité pour n’im-
porte quelle personne versée dans le
domaine de l’informatique et possé-
dant un matériel adéquat, de repro-
duire des centaines de copies contre-
faites et d’alimenter le marché infor-
mel. 

Dès qu’un support original sort des
studios, après un travail de longue
haleine et un investissement coûteux,
le piratage commence et des circuits
de distribution au noir s’activent pour
écouler la marchandise. Les premiers

perdants dans l’affaire, sont les
auteurs qui voient leurs salaires partir
en fumée. 

Le piratage des CD et des cas-
settes n’est qu’une partie visible de
l’iceberg du marché difficilement
contrôlable de la contrefaçon dont la
lutte nécessite de grands moyens,
une constante vigilance et l’implica-
tion de divers intervenants directs et
indirects dans la régularisation des
pratiques commerciales et la protec-
tion du consommateur entre autres.

Nasreddine Bakha

SOUK-EL-TENINE

CONSTANTINE

Saisie de plus de 30 000 CD et cassettes contrefaits


